Compte-rendu Conseil Municipal

séance du 22 décembre 2009

VALIDATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU :
L’enquête publique, réalisée du 21 novembre au 21 décembre 2009, n’ayant fait l’objet d’aucune observation. Le conseil municipal décide de valider la modification de l’article Ub8 du PLU en supprimant la phrase « en secteur Ubg : sur un même ilôt de propriété déjà bâti, seule la construction d’annexe est autorisé au nombre de une par ilôt de propriété. Les constructions, autres que les constructions d’annexes, y sont interdites. »
CREANCES IRRECOUVRABLES 2009 :

Le conseil municipal décide d’admettre en non-valeur des titres sur le budget communal concernant les exercices 2006,2007, 2008 pour un montant de 11,16 € et sur le budget assainissement concernant l’exercice 2008 pour un montant de 0,03 €.
PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL EST FIXE LE  22 février 2010 à 19h30
